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Lors du Comité Social  d’Administration du Réseau1  du 16 octobre,  FO DGFiP
avait interpellé le Directeur Général sur l’octroi d’une autorisation d’absence le
10 mai à l’occasion du pont de l’Ascension et l’avait invité à ne pas céder à la
géphyrophobie2 et à revenir sur le refus opposé au besoin en aménageant les
dates de la campagne déclarative.

S’il   avait   réaffirmé   sa   préoccupation   notamment   s’agissant   du   taux   de
décroché, il ne semblait pas être dans une attitude totalement fermée.
Or,   lors  du  CSAR  du  26  octobre  alors  que  FO DGFiP  a   reposé   la  question,
la réponse   de   la   présidente   s’est   volontairement   voulue   martiale   et
sentencieuse :   il  ne serait   jamais  donné de consigne nationale et   lorsqu’on
travaille   à   la   DGFiP  on   exerce   ses   missions   de   service   public   chaque   jour
ouvré ! 

Cette  expression  péremptoire   fait   écho  au   caporalisme  d’un  autre  âge  qui
semble gagner progressivement les services ces derniers temps. Le message
ainsi envoyé aux agents de la DGFiP est tout simplement lamentable.
Toutes les organisations syndicales se sont donc rendues en délégation dans le
bureau du Directeur Général.

Sur  ce  sujet,   le  Directeur  Général   s’est  alors  dit  prêt  à   regarder  si   les  conditions  d’organisation de  la  campagne
déclarative et les dispositions en vigueur dans les autres services publics offrent des possibilités d’assouplissement de
la position sur le 10 mai.

L’autorité est la capacité à faire grandir. 
Les coups de menton, eux, ne grandissent personne.
Les agents de la DGFiP démontrent jour après jour 

qu’ils n’ont aucune leçon de service public à recevoir !

N’oubliez pas de signer la pétition 
qui vous est proposée par la section locale  FO DGFiP 44 !

Extrait du compte-rendu national du CSAR du 26 octobre 2023

1- Le CSAR est l’instance qui a remplacé le Comité Technique à la DGFiP.
2- La géphyrophobie est un trouble anxieux caractérisé par la peur des ponts (ou de traverser les ponts). Voir tract FO DGFiP ici.
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